
MUNICIPALITÉ D'OULENS-SOUS-ECHALLENS

PRÉAVIS MUNICIPAL
AU CONSEIL GÉNÉRAL D'OULENS-SOUS-ECHALLENS

PRÉAVIS MUNICIPAL ? 18/2021-2026

Rapport de gestion et comptes pour l'année 2022

Monsieur le Président,
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers,

Conformément aux dispositions de la Loi sur les communes, du Règlement sur la comptabilité des
communes du 14 décembre 1979 et du Règlement du Conseil général du 29 mars 2016, nous avons
l'honneur de soumettre à votre approbation les comptes de la Commune d'Oulens-sous-Echallens
arrêtés au 31 décembre 2022.

Ces comptes ont été adoptés par la Municipalité dans sa séance du 3 avril 2023. Ils ont été contrôlés
par la société DFG Fiduciaire SA, à Echallens. Ce contrôle a permis de confirmer que la comptabilité
et les comptes annuels sont tenus correctement et sont conformes au Règlement sur la comptabilité
des communes. Une copie du rapport de l'organe de révision est annexée au présent préavis.

Conformément à l'art. 22 du Règlement sur la comptabilité des communes du 14 décembre 1979,
les comptes de ['Entente intercommunale SIEGEO sont présentés conjointement aux présents

comptes.

1. INTRODUCTION

Les comptes 2022 de la commune présentent un excédent de revenus de CHF 13'241,21, contre
un excédent de charges de CHF 88'466,17 aux comptes 2021. Le budget 2022 prévoyait un
excédent de charges de CHF 377'400.-. Des amortissements complémentaires de CHF 193'OQO.-
ont été effectués ainsi qu'une provision de CHF 154'OQO.-.

2. EXAMEN DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT PAR NATURE (EN CHF)
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Charges par nature

Autorités et personnel

Biens, services, marchandises

Intérêts passifs

Amortissements

Rbts et subv. coll. publiques

Aides et subventions

Attributions fonds spéciaux

Imputations internes

Total des charges

Comptes
2022

367'564,90

607'990,97

12-483,50

365'872,91

1'215'342,74

10'851,00

244'877,98

74'686,85

2'899'670,85

Budget
2022

379'100,00

803'300,00

13'400,00

185'300,00

1'354700,00

U'600,00

3'300,00

18'200,00

2'771'900,00

Ecart

2022
-H'535,10

-195'309,03

-916,50

180'572,91

-139'357,26

-3749,00

241'577,98

56'486,85

127770,85

Comptes
2021

367771,05

780793,04

12'636,79

236'154,82

1'542'245,17

8773,75

20'391,25

21794,50

2'990'560,37

Comptes
2020

352'898,10

676'938,30

13'555,79

193'061,28

1'276'390,90

7'337,45

53'267,60

20'565,40

2'594"014,82



30 Autorités et personnel
Ce compte présente des charges inférieures à celles prévues au budget pour une différence globale
deCHFH'535,10.

Cette différence s'explique principalement par des montants en dessous du budget pour le compte
n° 102.3001 - Vacations autorités / Municipalité. A noter que pour ce groupe de comptes, le compte
n° 14.3012 - Salaires du personnel occasionnel a été créé afin de faire figurer distinctement les
salaires des deux jeunes habitantes d'Oulens engagées durant l'été pour la réalisation d'inventaires
ainsi que le salaire versé à l'ancien Boursier communal qui a continué à soutenir et conseiller son
successeur.

31 Biens, services, marchandises

Comme chaque année, ce groupe reste très fluctuant d'une année à l'autre. En 2022, ce compte est
globalement en dessous du budget pour un montant total de CHF 195'309,03.

Pour le groupe n° 312 - Achats d'eau, d'énergie, combustible, les dépenses supérieures à celles
budgétées s'expliquent par la forte augmentation du prix du mazout durant l'année 2022. A l'avenir,
des solutions plus durables doivent être trouvées par nos Autorités pour limiter l'impact financier et
la dépendance aux énergies fossiles.

Concernant le groupe n° 314 - Entretien immeubles, routes, etc., celui-ci présente une non-

utilisation du budget à disposition pour un montant global de plus de CHF 145'OOQ.-. Parmi ces
comptes, le n° 32.314 - Fra/'s production du bois (sylviculture) est largement au-dessus du budget
mais est compensé par des recettes supérieures à celles planifiées sur le compte n° 32.435 - Vente
de bois. Les entretiens sur les bâtiments n'ont en partie pas été réalisés car la Municipalité étudie
des nouveaux projets qui incluent ces bâtiments. Dès lors, il a été jugé inutile de dépenser de ('argent
pour les travaux non essentiels.

Le compte n° 19.315 - Maintenance du matériel informatique présente un dépassement de budget
qui s'explique par la mise en place d'une nouvelle solution informatique plus fiable et mieux adaptée
aux besoins de la Municipalité et de son administration (solution « Microsoft Azure »). En parallèle,
le personnel communal a fait plus souvent appel à OFISA, notre fournisseur de logiciels, pour du
soutien.

Pour le groupe 318 - Honoraires, prestations services, des non-dépenses dans la plupart des
comptes expliquent la différence de CHF 48'832,77 entre le budget et les comptes.

32 Intérêts passifs
Rien à signaler.

33 Amortissements
Les charges sont supérieures par rapport au budget. Cette situation s'explique par les
amortissements extraordinaires réalisés par la Municipalité. Au regard du résultat positif des
comptes 2022, la Municipalité a décidé d'accélérer quelques amortissements, ce qui permet de
réduire la durée de comptabilisation de ces amortissements et ainsi réduire les charges budgétaires
dans les années à venir. Cette solution a été privilégiée pour permettre de futurs investissements.

35 Remboursements, participations
Ce groupe présente des dépenses en-dessous de celles budgétées. Cette situation s'explique par
des cotisations à la prévoyance sociale cantonale (compte n° 72.351) en dessous de celles
budgétées ainsi qu'une facture finale de l'EFAJE (compte n° 71.3524) largement en dessous du
budget (CHF 144'383,78 aux comptes, contre CHF 262'100.- au budget).

36 Aides et subventions
Rien à signaler.



38 Attributions fonds financement
Ce groupe présente un excédent de charges de CHF 41'577,98 par rapport au budget. Cette
différence s'explique par des recettes plus grandes que les dépenses sur le groupe 81- Services
des eaux et donc, à l'attribution à la réserve ad hoc (compte n° 81.381 - Attribution à la réserve
adduction d'eau) pour un montant de CHF 31'998,25. De même, la gestion des déchets a généré
des recettes au-dessus des dépenses. La différence est donc imputée au compte n° 45.381 -
Attribution à la réserve déchets. Pour rappel, la gestion des déchets s'effectue selon le principe de
causalité. Dès lors, la Municipalité doit examiner le montant de la taxe lorsque, durant au moins 3
années de suite, les comptes ont présentés soit un bénéfice continu soit une perte continue.

39 Imputations internes
La principale différence s'explique par la volonté de la Municipalité de faire apparaitre les prestations
offertes, au travers la mise à disposition de salles, aux sociétés locales. Cette charge est compensée
par un revenu similaire sur le compte de recettes n° 351.490.

3. EXAMEN DES REVENUS DE FONCTIONNEMENT PAR NATURE (EN CHF)
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Revenus par nature

Impôts

Patentes, concessions

Revenus du patrimoine

Taxes, émoluments, ventes

Parts recettes cantonales

Part. & rbts coll. publiques

Autres participations et
subventions

Prélèvements fds spéciaux

Imputations internes

Total des revenus

Comptes

2022

1'628'305,56

365,60

301'140,31

333'086,05

2'857,90

441'681,00

130788,79

0,00

74'686,85

2'912'912,06

Budget

2022

1'526'200,00

800,00

327'500,00

286'800,00

32'000,00

134'800,00

68'200,00

0,00

18'200,00

2'394'500,00

Ecart

2022

102'105,56

-434,40

-26'359,69

46'286,05

-29'142,10

306'881,00

62'588,79

0,00

56'486,85

518'412,06

Comptes

2021

1'599'740,26

0,00

319'879,20

315'575,88

190'237,19

257'943,85

130'923,32

66'000,00

21794,50

2'902'094,20

Comptes

2020

1'470735,73

314,25

298'221,51

380'256,72

7'984,93

122766,97

128'886,23

0,00

20-565,40

2'429'731,74

40 Impôts
Le groupe 40 présente des comptes supérieurs au budget pour un peu plus de CHF 100'OOQ.-.
Globalement, la plupart des impôts sont en dessus des prévisions faites par la Municipalité. Les
impôts sont le principal levier financier de la commune mais la budgétisation de ceux-ci reste très
aléatoire. Le principe de la prudence appliqué par la Municipalité lors de rétablissement du budget
permet d'obtenir « de bonnes surprises » aux comptes. Nous pouvons relever une forte
augmentation du compte n° 21 .4011 - Impôts sur le bénéfice des personnes morales ainsi que des
excellents résultats sur le compte du groupe 400 - Impôts sur le revenu, fortune.

41 Patentes, concessions
Rien à signaler.

42 Revenus du patrimoine
Ce groupe est en dessous des prévisions et s'explique par l'occupation de 3 classes sur les 4
prévues au collège depuis la rentrée scolaire 2022-2023. Le compte n° 352.427 - Location collège
est donc en deçà du montant budgété.

43 Taxes, émoluments, ventes
Ce compte bénéficie depuis quelques années des excellentes rentrées financières liées à nos forêts
(compte n° 32.435 - Vente de bois). La vente d'eau est également supérieure aux prévisions.



44 Parts recettes cantonales
Le résultat de ce groupe 44 s'explique par l'absence de recettes sur le compte des gains immobiliers
(n° 21.4411). Aucune vente de bien immobilier n'a eu lieu en 2022.

45 Participations & remboursements collectivités publiques
Le groupe 45 présente un excédent de recettes par rapport au budget. Cette différence s'explique
principalement par un retour de la péréquation intercommunale en faveur de la commune (compte
n° 22.452). Ces comptes sont systématiquement budgétés à 0.- puisque la péréquation financière
intercommunale reste très incertaine d'une année à l'autre.

46 Autres participations et subventions
Ce groupe comporte uniquement la redevance de l'ISDS. Comme depuis quelques années, celle-ci
est au-dessus du budget et explique l'excédent de recettes de ce compte.

48 Prélèvements fonds spéciaux
Rien à signaler.

49 Imputations internes
La Municipalité a décidé de faire transparaître les coûts des locations offertes aux sociétés locales.
Le compte n° 351.490 - Imputations internes diverses l Grande salle présente donc des recettes
largement supérieures aux prévisions mais sont compensées par des dépenses d'un montant
identique sur le compte n° 15.390 - Imputations internes diverses / Sociétés locales.

4. BILAN RÉSUMÉ AU 31 DÉCEMBRE 2022 AVEC COMPARAISON DES ANNÉES
ANTÉRIEURES
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920
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925

928

929

929

Bilans comparés

Actif

Disponibilités

Débiteurs et comptes courants

Placements du patrimoine

financier

Actifs transitoires

Patrimoine administratif

Prêts et capitaux de dotation

Passif

Engagements courants

Emprunts à moyen et long terme

Passifs transitoires

Fonds de réserve

Capital

Résultat de l'exercice

Bilan au

31/12-2022

568'005,54

740'648,97

819'435,00

120'411,55

1'095'134,00

30'000,00

3'373'635,06

166'935,75

1'026'500,00

34'326,15

1'343'382,58

789'249,37

13'241,21

3'373'635,06

Bilan au

31/12/2021

446'316,74

645'163,26

819'435,00

36'800,00

1'443'134,00

30'000,00

3'420'849,00

251'026,38

1'056'000,00

226'068,65

1'098'504,60

877715,54

-SS'466,17

3-420'849,00

Bilan au

31/12/2020

449'037,83

526758,92

819'435,00

55'126,50

1'444'834,00

26'800,00

3-321'992,25

176'890,05

1'085'500,00

37773,31

1'144'113,35

1'041'998,62

-164'283,08

3-321-992,25

Bilan au

31/12/2019

555'044,23

669'062,65

819'435,00

55'579,60

1'568'634,00

26'800,00

3'694'555,48

309'680,71

rns'ooo.oo

137'030,40

1'090'845,75

1'179'220,47

-137221,85

3'694'555,48

Bilan au

31/12/2018

922'138,28

567'615,76

820'135,00

65'622,50

1'594'234,00

26'800,00

3'996'545,54

151'597,57

1'271'000,00

94'021,00

1'300706,50

1'269'670,76

-90'450,29

3'996'545,54



CONCLUSION

En conclusion, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames les Conseillères et Messieurs
les Conseillers, de bien vouloir prendre la décision suivante :

LE CONSEIL GÉNÉRAL D'OULENS-SOUS-ECHALLENS

o vu le préavis municipal n° 18/2021-2026;
o ouï le rapport de la Commission de gestion ;
o considérant que celui-ci a été régulièrement porté à ['ordre du jour ;

DECIDE

1. de décharger la Municipalité de son mandat pour l'exercice 2022;

2. d'adopter les comptes de l'exercice 2022 tels que présentés.

Adopté par la Municipalité dans sa séance du 8 mai 2023.

Le IC

Au nom tpicipalité

Annexes : Annexe 1 - Comptes 2022 - par ordre administratif et par nature, bilan
Annexe 2 - Rapport de révision de la fiduciaire
Annexe 3 - Plan des dépenses d'investissements
Annexe 4 - Comptes de la SIEGEO
Annexe 5 - Tableaux divers

Municipal en charge du dossier : M. Nicolas Croce


